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N/Réf. CL/CA    

CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

Procès-verbal de la séance 

Du 19 septembre 2011 

 
31 présents ou représentés sur 37  membres en exercice. 
 
Étaient présents ou représentés :  
 
M. BARANES, M. CHEIKBOSSIAN®(M. MULKAY), M. GARRABE, M. MULKAY, M. PERCEBOIS,  
M. POUDOU®(M. BARANES), M. SERRA®(Mme CLEMENT), M. TERRAZA®(M. MULKAY), 
M. WILLINGER, M. BARRERE,  M. BEAUD, Mme CLEMENT, Mme IGLESIAS, M. LAGARDE,  
M. PRIEUR, Mme REY-VALETTE®(Mme CLEMENT), M. SALA, Mme WALLISER®(Mme IGLESIAS),  
Mme AUTHEBON®(Mme ASCENCIO-SERVENT), Mme ASCENCIO-SERVENT, M.AUGE,  
M. BIASETTI®(M. MALIZARD) , Mme CLEMENT-DEMANGE, M. MALIZARD, Mme PEDEMAY,  
M. SILICE, M. ANDRE®(M. SALA), M. GASSOT®(M BARANES), M. PLANTON, M. VENNAT®  
(M. LAGARDE),   
Assistaient au Conseil : M. MANDELBAUM, responsable administratif, Mme Laetitia HUILLET,  responsable 
Scolarité, 
 Invités : Mme Sandrine MICHEL, Directrice Adjointe ART Dev,  M. Jean-Michel  SALLES, Directeur du 
LAMETA ).  
    
 
   

Ordre du jour  
 

1. Informations générales. 

2. Appel à questions diverses. 

3. Approbation du Procès Verbal de la séance du 27 juin 2011. 

4. Utilisation des postes vacants : 1 Pr et trois MCU. 

5. Règlement des examens de M2. 

6. Modalités de contrôle des Connaissances Licence/M1 (Epreuve facultative de  

                   SPORTS en Licence. 

7. Jurys Examens (L –M). 

 
La séance est ouverte à 17 H 05. 
 
 
Approbation du Procès Verbal de la séance du 27 juin 2011. Délibération n° 20110919-1 
 
Ce procès Verbal n’appelant pas de demande de modification  est soumis aux voix et adopté  à 
l’unanimité.  
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Utilisation des postes vacants. Délibération n° 20110919-2 
 
Christian LAGARDE propose que ce poste soit ouvert à la mutation, dans l’optique de permettre 
à François MIRABEL de  postuler et de revenir à la Faculté. Il propose donc un profilage Econo-
mie de l’Energie et des Transports. 
 
Fabien PRIEUR souligne qu’il n’est pas souhaitable que des collègues postulent sur un  concours 
fermé. 
 
Christian LAGARDE réponds qu’il sera  le correspondant de ce poste de façon à signaler que le 
profil indique quelles compétences bien particulières sont recherchées et  laissera entendre le cas 
échéant que, s’agissant  d’un poste à la mutation, des contacts  ont déjà été pris avec des candidats 
potentiels.  
 
Pour ce qui concerne les emplois de MCU, Christian LAGARDE indique qu’il lui paraît raison-
nable d’en utiliser un comme support d’ATER. 
 
Pour ce qui concerne le poste anciennement occupé par Alain MATHIEU, poste ART Dev, 
compte tenu du fait que l’UM1 est tutelle secondaire d’ART Dev, Christian LAGARDE indique 
au Conseil que la position du président du conseil scientifique et du président de l’Université est 
de flécher ce poste ART Dev. Sandrine MICHEL, invitée au Conseil en sa qualité de directrice 
adjointe d’ART Dev expose les raisons pour lesquelles ART Dev souhaite que le poste  précé-
demment occupé par Alain MATHIEU reste à ART Dev. 
 
La proposition d’utilisation des emplois vacants est soumise au vote du Conseil. Elle est approu-
vée (30 voix pour, une voix contre). 
 
Avenant à la convention d’accord de coopération entre l’Université Montpellier I et 
l’Université  autonome de SAN LUIS de POTOSI. Délibération 20110919-3 
 
Christian LAGARDE indique que dans le cadre de cette convention entre les deux  Universités, il 
est possible de développer un double diplôme. Les étudiants peuvent partir en L3 à San Luis de 
Potosi et obtenir à la fois la Licence de San Luis de Potosi et la Licence de l’UM1 et réciproque-
ment pour les étudiants  mexicains. 
 
Cette proposition est soumise aux voix et  adoptée à l’unanimité. 
 
Règlement des examens des masters 2. Délibération 20110919-4. 
 
Les règlements des  examens des M2 sont soumis au Conseil. Benoît MULKAY  souligne qu’il 
n’est pas favorable aux  matières avec tirage au sort. Daniel SERRA explique  que concernant le 
M2 EQMI, le tirage au sort est la conséquence du grand nombre de matières  offertes aux étu-
diants. Benoît MULKAY indique que dans ce cas le résultat du tirage au sort ne devrait pas être 
communiqué aux étudiants avant  le jour même des épreuves. 
 
Les règlements d’examen sont soumis au vote du Conseil et adoptés à l’unanimité. 
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Introduction d’une épreuve facultative de sports dans le cadre du SUAPS. Délibération 
20110919-5. 
 
Christian LAGARDE explique qu’il a été saisi d’une demande par le directeur du SUAPS. Cette 
demande concerne, comme c’est le cas à l’UFR Droit et Science Politique, par exemple, la créa-
tion d’une UE facultative de  sport, dans chaque semestre de Licence.  
La participation à cette UE  sera contrôlée par le SUAPS et rapportera au maximum 5 points  sur 
un total de 300. Benoît MULKAY demande pourquoi le sport plutôt que la pratique  d’un instru-
ment de musique, par exemple.  Christian LAGARDE répond qu’il existe à l’Université  un ser-
vice universitaire des activités physiques et sportives, mais que cela n’est pas le cas pour les acti-
vités musicales. Il n’y aurait aucun obstacle à étendre cela à des activités culturelles, avec un con-
trôle d’une réelle pratique. 
 
La proposition d’introduire une UE Facultative de sport dans chaque semestre de Licence est 
soumise  aux voix du Conseil et adoptée à l’unanimité. 
 
Composition des jurys d’examens. Délibération 20120919-6 
 
Christian LAGARDE présente les jurys d’examen au Conseil et précise que cette composition 
tient compte du fait que les jurys doivent siéger dans la même composition en première et en deu-
xième session. 
 
En l’absence de demande de précision supplémentaire, la composition des jurys d’examen pour 
l’année 2011/2012 est soumise aux voix du Conseil et adoptée à l’unanimité.  
 
Les élus étudiants proposent la motion suivante : 
 
L’engagement étudiant dans les activités  associatives et dans les Conseils doit être reconnu au 
même titre que les activités sportives et bénéficier de la même valorisation. 
 
Christian LAGARDE fait remarquer que cette décision relève plutôt du CEVU et qu’il existe  
déjà au niveau de l’Université un DU engagement étudiant. 
 
Cette motion est soumise aux voix du Conseil et adoptée à l’unanimité. 
 
 
A 18 H 20, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


